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L’ANPFS s’associe à France Dressage pour structurer et renforcer durablement son schéma de 

sélection dédié à la discipline du dressage. À travers cette collaboration étroite, l’ANPFS 

réaffirme sa volonté de promouvoir la production du Poney Français de Selle pour le dressage 

et d’accompagner activement ses éleveurs dans l’amélioration génétique et la valorisation de 

leurs produits. 

I – Qualifier mon Poney Français de Selle pour les Finales Dressage 2026 

Votre jeune Poney Français de Selle peut être sélectionné pour les finales soit :  

• Lors des concours qualificatifs organisés par France Dressage :  

Le calendrier des concours qualificatifs et le règlement sont disponibles sur le site 

http://www.france-dressage.org. Les engagements en concours sont à réaliser au moyen du 

site d’engagement mutualisé : http://www.shf.eu avec l’adhésion à France Dressage et à 

l’Association Nationale du Poney Français de Selle pour bénéficier des encouragements et d’un 

prix préférentiel d’engagement.  

• Lors d’une qualification chez l’éleveur :  

Selon les dispositions du règlement général de France Dressage. 

• Lors du National Poney Français de Selle :  

Le National de race PFS constitue désormais une voie de qualification pour les finales France 

Dressage. Lors de cet événement, deux juges experts mandatés par France Dressage 

officieront spécifiquement pour assurer un repérage proactif des meilleurs potentiels. Sur la 

base de leurs observations techniques, ils pourront proposer directement une qualification 

pour les finales aux poneys dont les aptitudes et la locomotion se distinguent particulièrement 

pour la discipline. 

II – Dotation concours d’élevage France Dressage 2026  

Les concours d’élevage organisés par France Dressage, intègrent le circuit des concours 

d’élevage au même titre que tous les concours Poney Français de Selle, avec les 

encouragements correspondants.  

La présentation des poulains Poney Français de Selle en concours de foals organisés par France 

Dressage, permet aux éleveurs de bénéficier de la PACE (Prime d’Aptitude à la Compétition 

Equestre) pour les poulinières qui y sont éligibles. (Détails des critères sur 

https://www.shf.eu/fr/elevage/reglements/encouragements.html).  

Les engagements en concours sont à réaliser au moyen du site d’engagement mutualisé : 

http://www.shf.eu; avec l’adhésion à France Dressage et à l’Association Nationale du Poney 

Français de Selle pour bénéficier des encouragements.  

Les poneys sont évalués selon la grille d’expertise en annexe.  

http://www.france-dressage.org/
http://www.shf.eu/
https://www.shf.eu/fr/elevage/reglements/encouragements.html
http://www.shf.eu/
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III - Participer au Championnat PFS Dressage  

Les finales du championnat France Dressage serviront de support au Championnat PFS 

Dressage dans les trois catégories d’âge foals, 2 ans et 3 ans.  

Les poneys sont évalués selon la grille d’expertise en annexe. Un classement spécifique Poney 

Français de Selle sera établi avec une dotation spéciale pour les meilleurs PFS de chaque 

catégorie :  

 1ère place 2ème place 3ème place 

Foals Poneys Femelles 150€ 100€ 50€ 

Foals Poneys Mâles 150€ 100€ 50€ 

2 ans Poneys Femelles & Hongres 200€ 150€ 100€ 

2 ans Poneys Mâles 200€ 150€ 100€ 

3 ans Poneys Femelles & Hongres 200€ 150€ 100€ 

3 ans Poneys Mâles 200€ 150€ 100€ 

 

IV – L’inscription d’un poney de dressage en Poney Français de Selle  

1 – Inscription sur ascendance 

Si votre poulain est issu du croisement entre un étalon approuvé à produire en Poney Français 

de Selle* et une jument dont la race fait partie de notre grille de croisement**, il pourra être 

directement déclaré Poney Français de Selle lors de la déclaration de naissance auprès de 

l'IFCE. 

* Retrouvez tous les étalons approuvés à produire PFS via ce lien : 

https://www.shf.eu/fr/plateforme/etalon.html?association_id=10 

**Races de la grille de croisement PFS : Welsh toutes sections, New Forest, Connemara, Poney 

Français de Selle, Deutsches Reitpony, Dartmoor, Dutch Riding Horse Pony's, Landais, Connemara 

Part-Bred, Pottok, New Forest de croisement, Haflinger, Origine étrangère Poney, Fjord, Islandais, 

POET, Highland, Poney et jument inscrite comme facteur, ainsi que les juments Origine Constatée, 

SBS, BWP, Demi-sang Arabe issues d’au moins un parent poney. 

Coût de l’inscription : 50€ 

2 – Inscription à titre initial 

L’inscription à titre initial consiste à intégrer au stud-book du Poney Français de Selle un équidé 

inscrit en « Origine Constatée » sous certaines conditions, afin qu’il devienne Poney Français 

de Selle à part entière. 

Trois possibilités pour inscrire un poulain en Poney Français de Selle 

Cas n°1 : Le poney est issu de deux parents facteurs de Poney Français de Selle au moment de 

la demande. 

Exemple : Le produit d’un père approuvé PFS après la saillie ou la naissance du produit, et 

d’une mère issue de la grille de croisement.  

https://www.shf.eu/fr/plateforme/etalon.html?association_id=10
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Coût de l’inscription : 70€ à l’ordre de l’ANPFS et 25€ à l’ordre de l’IFCE 

Cas n°2 : Il s’agit du cas le plus fréquent. Le père doit être approuvé PFS ou bien être approuvé 

dans sa race d'origine.  

Exemple : Le produit d’un père Deutsches Reitpony approuvé en Allemagne et d’une mère 

française.  

Coût de l’inscription : 140€ à l’ordre de l’ANPFS (ou 70€ si le propriétaire est adhérent à l’ANPFS 

depuis 3 ans ou plus) et 25€ à l’ordre de l’IFCE 

Cas n°3 : Inscription à titre initial à titre dérogatoire. Cela concerne, par exemple, les produits 

issus d’un père non approuvé dans sa race ou les produits de taille poney sans ascendant 

poney. 

Coût de l’inscription : 140 € à l’ordre de l’ANPFS (ou 70 € si le propriétaire est adhérent à 

l’ANPFS depuis 3 ans ou plus) et 25 € à l’ordre de l’IFCE. Les règlements ne sont encaissés 

qu'après validation de l’entrée de l’équidé au stud-book par la commission d’élevage.  

Pièces à fournir pour l'inscription 

Pour inscrire votre poney de race Poney Français de Selle, il vous suffit d’envoyer au bureau de 

l’ANPFS : 

• Le formulaire de demande d’inscription à titre initial, disponible sur le site 

www.anpfs.com (rubrique Devenir ou Produire PFS / Inscription à titre initial). 

• Une copie des pages du livret « Données d’identification » (ou une copie de la 

déclaration de naissance si le livret n’est pas encore édité). 

http://www.anpfs.com/
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• Le règlement des droits d’entrée au stud-book (le tarif dépend du cas dans lequel se 

situe votre poney). 

• Le règlement des frais IFCE (à envoyer également à l’ANPFS), selon l’option choisie : 

o Envoi d’une vignette à coller sur le livret : Chèque de 25 € à l’ordre de l’IFCE. 

o Foal dont le livret n’est pas encore édité : Chèque de 25 € à l’ordre de l’IFCE. 

o Réédition du livret d’identification : Chèque de 50 € à l’ordre de l’IFCE. Dans ce 

cas, veuillez joindre le livret d’identification ET la carte d’immatriculation. 

Condition obligatoire : Pour prétendre à cette inscription, le propriétaire doit obligatoirement 

être adhérent à l’ANPFS. 

3 – Inscription à la naissance de produits issus de croisements Cheval x Poney 

Vous pouvez demander l’inscription au stud-book du Poney Français de Selle dès la naissance 
d’un produit issu : 

• Soit du croisement entre une ponette de 1,40 m ou moins et un étalon cheval. 
• Soit du croisement entre un étalon approuvé à produire en PFS de 1,40 m ou moins 

et une jument cheval. 

Conditions pour l’inscription d’un produit issu du croisement d’un étalon cheval et d’une 
ponette d’1,40m ou moins :  

o La ponette doit être inscrite au stud-book des races suivantes : Poney Français de 

Selle, Welsh toutes sections, New Forest, New Forest de croisement, Connemara, 

Connemara Part-Bred, Deutsches Reitpony, Dartmoor, Dutch Riding Horse Pony's, 

Landais, Pottok, Haflinger, Origine étrangère Poney, Fjord, Islandais, POET, Highland, 

Origine Constatée*, SBS*, BWP*, Demi-sang Arabe* (*issue d’au moins un 

reproducteur poney) ou être inscrite comme facteur de PFS. 

o La ponette doit être de taille inférieure ou égale à 1,40 m. 

o Ponettes ayant tourné en compétition : La participation, après l’âge de 6 ans, 
à des épreuves de catégorie C (poney) ou moins suffit à justifier la taille de la 
ponette. 

o Ponettes n’ayant pas tourné en compétition : Le propriétaire doit fournir un 
certificat de toisage établi par un vétérinaire, un administrateur, un juge ou 
une personne habilitée par l’ANPFS. 

o Exception : Les ponettes ayant déjà fait l’objet d’une inscription de poulain à 
la naissance les années précédentes sont exemptées de cette justification de 
taille. 

o L’étalon doit être de race : Selle Français, Anglo-Arabe, Pur-Sang ou Selle Étranger 
(inscrit à la naissance dans un stud-book adhérent à la WBFSH) et doit être approuvé 
dans sa race d'origine (ou dans la race Selle Français). 
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Conditions pour l’inscription d’un produit issu du croisement d’une jument cheval et d’un 
étalon d’1,40m ou moins :  

o La jument doit être inscrite au stud-book : Selle Français, Anglo-Arabe, Arabe, Pur-
Sang ou Selle Étranger inscrit à la WBFSH. Elle doit obligatoirement toiser 1,49 m ou 
plus. 

o L’étalon doit être approuvé pour produire en Poney Français de Selle et doit 
obligatoirement toiser 1,40 m ou moins. 

Modalités de demande 

Pour télécharger le formulaire de demande, rendez-vous sur le site internet www.anpfs.com, 
rubrique « Devenir ou produire PFS ». 

La demande complète doit obligatoirement parvenir à l’ANPFS avant le 15 décembre de 
l’année de la saillie. 

Attention : La demande doit être renouvelée chaque année, même si le croisement est 
identique à celui de l’année précédente. 

 

http://www.anpfs.com/
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Annexe : Grille de notation 


